CONFERENCE   ZOAST DU 24 JUIN 2009

Questions

Je vais me faire opérer au CHD de DINANT, quels documents dois-je fournir ?

Je suis bénéficiaire de la CMUC ; qu’en est-il pour une hospitalisation en Belgique ?

A quoi sert  la carte européenne ?

J’étais suivi par un ophtalmo belge qui avait un cabinet à Givet. Il ne consulte plus mais à un cabinet à Beauraing. Puis-je aller le consulter ? Comment serais-je remboursé ?

Je suis pris en charge à 100%. Cela est-il valable en Belgique ?

J’ai rendez-vous avec un neurologue au CHD sans hospitalisation prévue. Comment serais-je pris en charge ?

Comment sont pris en charge les frais de transports ?   Quels documents faut-il fournir ?

Hospitalisé au CHD, je suis transféré au CHU de MONT-GODINNE mes frais de transport seront-ils pris en charge ?

Si je suis transféré dans un établissement belge ne faisant pas parti de la ZOAST qui prend en charge ?

Une prescription d’un médecin belge est-elle valable en France ?

Mon médecin traitant français me prescrit un médicament que l’on ne trouve qu’en Belgique : le pharmacien belge peut-il refuser de me le donner ? Comment serais-je remboursé?

Peut-on suivre une rééducation chez un kiné en Belgique ? Comment se passe la prise en charge ?

Si une personne décède dans un centre hospitalier belge quelles sont les démarches à effectuer ?

Si j’accouche en Belgique, quelle nationalité aura mon enfant ?
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